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Avis de convocation / avis de réunion



GRAINES VOLTZ 

 
Société anonyme au capital de 1 295 197 € 

Siège social : 1 rue Edouard Branly, 68000 Colmar 
333 822 245 RCS Colmar 

 
 

PREAVIS DE REUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION 

 

Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs,  
 

Les actionnaires sont convoqués en Assemblée Générale Mixte – Ordinaire et Extraordinaire le 2 juillet 2021 
à 8 heures, au siège social de la Société 1 rue Edouard Branly, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

 
1. Rapport du Conseil d’administration à l’Assemblée Générale Extraordinaire 
2. Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur l’émission d’actions et de valeurs 

mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à un titre de 
créance ; 

3. Rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les émissions réservées aux adhérents 
à un plan d’épargne d’entreprise ; 

4. Autorisation à conférer au Conseil d’administration à l’effet d’acheter ou transférer des 
actions de la Société ; 

5. Autorisation au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital par annulation 
d’actions ordinaires ; 

6. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 
ordinaires de la Société et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires 
à émettre immédiatement ou à terme par la Société, avec maintien du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires ; 

7. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission 
d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital 
ou donnant droit à un titre de créance, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription sans indication de bénéficiaires et par offre au public autre que les offres au 
public visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier ; 

8. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission d’actions 
et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant 
droit à un titre de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription par offre au 
public visée au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier et dans la limité de 20% 
du capital social par an ; 

9. Autorisation consentie au Conseil d’administration en cas d’émission, sans droit préférentiel 
de souscription des actionnaires, par offres au public, pour fixer le prix d’émission selon les 
modalités fixées par l’Assemblée Générale, dans la limite de 10% du capital ; 
 

10. Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission 
d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre 
immédiatement ou à terme par la Société, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires au profit de catégories de bénéficiaires ; 

11. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre de titres 
à émettre en cas d’augmentation de capital aux fins de couvrir d’éventuelles sur-allocations 
et de stabiliser les cours au même prix que celui retenu pour l’émission initiale et dans la 
limite de 15% de cette dernière ; 

12. Autorisation au Conseil d'administration à l’effet d'émettre, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, des actions ordinaires ou des valeurs mobilières 
donnant accès à des actions ordinaires à émettre, en vue de rémunérer des apports en nature 
consentis à la Société et constitués de titres de capital et/ou de valeurs mobilières donnant 
accès au capital ; 

13. Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission d’actions 
ou de valeurs mobilières donnant accès au capital réservée aux adhérents à un plan d’épargne 
d’entreprise dans le cadre des dispositions du Code de commerce et des articles L.3332-18 et 
suivants du Code du travail, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de 
ces derniers ; 

14. Fixation du plafond global des autorisations d’émission d’actions et de valeurs mobilières 
donnant accès au capital et donnant droit à un titre de créance  

15. Pouvoirs pour formalités ; 
16. Questions diverses. 
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Projet de résolutions : 

 
DE LA COMPÉTENCE DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
 
Première Résolution (Autorisation à conférer au Conseil d’administration à l’effet d’acheter ou transférer 
des actions de la Société). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises 

pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration, 

Autorise, conformément aux dispositions des articles L. 22-10-62 et suivants du Code de commerce, des articles 

241-1 à 241-7 du Règlement Général de l'Autorité des marchés financiers, du Règlement (UE) n° 596/2014 du 
Parlement Européen et du Conseil du 16 avril 2014, et aux pratiques de marché admises par l'Autorité des marchés 
financiers, le Conseil d’administration à acheter, en une ou plusieurs fois et aux époques qu'il fixera, un nombre 
d'actions de la Société ne pouvant excéder : 

- 10% du montant du capital social existant au jour de la présente Assemblée générale (étant précisé que 
lorsque les actions sont rachetées pour favoriser la liquidité dans les conditions visées ci-après, le nombre 
d'actions pris en compte pour le calcul de cette limite de 10% correspond au nombre d'actions achetées, 
déduction faite du nombre d'actions revendues pendant la durée de la présente autorisation) ; 
 

- 5% du montant du capital social existant au jour de la présente Assemblée générale s'il s'agit d'actions 
acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en 
échange dans le cadre d'une opération de fusion, de scission ou d'apport. 

Le Conseil d'administration ne pourra procéder à l'achat d'actions de la Société que dans les conditions suivantes : 

- Le prix maximum d’achat ne devra pas excéder 150 euros par action (hors frais d'acquisition), étant 
précisé qu’en cas d’opérations sur le capital, notamment par incorporation de réserves et attribution 
d’actions gratuites, et/ou de division ou de regroupement des actions, ce prix maximum sera ajusté en 
conséquence. 

A titre indicatif, sans tenir compte des actions déjà détenues, le montant maximal théorique que la Société 
pourrait consacrer à des achats d'actions dans le cadre de la présente résolution serait de  
19 427 850 d’euros (hors frais d'acquisition), correspondant à 129 519 actions acquises au prix nominal 
unitaire (hors frais d'acquisition) de 150 euros décidé ci-dessus et sur la base du capital social au jour de 
la présente assemblée générale. 

- Cette autorisation est consentie pour une période de 18 mois à compter de la présente Assemblée. 
 

- Les acquisitions réalisées par la Société en vertu de la présente autorisation ne peuvent en aucun cas 
l’amener à détenir, directement ou indirectement, à quelque moment que ce soit, plus de 10% des actions 
composant le capital social à la date considérée. 
 

- L’acquisition ou le transfert de ces actions peut être effectué par tous moyens, sur le marché réglementé, 
sur un système multilatéral de négociation, auprès d'un internalisateur systématique ou de gré à gré, y 
compris par acquisition ou cession de blocs ou par le recours à des instruments financiers dérivés 
négociés sur un marché réglementé ou de gré à gré, dans le respect de la loi et de la réglementation en 
vigueur à la date des opérations considérées, aux époques que le Conseil d’administration ou la personne 
agissant sur la délégation du Conseil d’administration appréciera. La part du programme qui peut 
s'effectuer par négociation de blocs n'est pas limitée et peut représenter la totalité du programme. 

Ces achats d’actions pourront être effectués en vue de toute affectation permise par la loi, les finalités de ce 
programme de rachat d’actions étant : 

- de mettre en place et d’honorer des obligations liées aux programmes d’options sur actions ou autres 
allocations d’actions aux salariés et mandataires sociaux de la Société ou d’entreprises associées et 
notamment d’allouer des actions aux salariés et mandataires sociaux du groupe Graines Voltz dans le 
cadre (i) de la participation aux résultats de l’entreprise, ou (ii) de tout plan d’achat, d’options d’achat ou 
d’attribution gratuite d’actions dans les conditions prévues par la loi en particulier par les articles  
L. 3331-1 et suivants du Code du travail (y compris toute cession d'actions visée à l'article L. 3332-24 du 
Code du travail), et de réaliser toutes opérations de couverture afférentes à ces opérations ; 
 

- de réaliser des opérations d’achat ou de vente dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu avec un 
prestataire de services d’investissement, dans les conditions prévues par les autorités de marché ; 
 

- de les remettre lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant droit à l’attribution 
d’actions de la Société par remboursement, conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre 
manière ; 
 

- de réduire le capital de la Société par annulation de tout ou partie des actions acquises, sous réserve 
d'une autorisation par l'assemblée générale extraordinaire ;  
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- et, plus généralement, de réaliser toute opération qui viendrait à être autorisée par la loi ou toute pratique 

de marché qui viendrait à être admise par les autorités de marché, étant précisé que, dans une telle 
hypothèse, la Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué. 

Le Conseil d'administration devra informer l'Assemblée générale, dans les conditions légales, des opérations 
réalisées en vertu de la présente autorisation.  

L'Assemblée générale confère tous pouvoirs au Conseil d'administration, avec faculté de délégation dans les 
conditions fixées par la loi, à l’effet de mettre en œuvre la présente autorisation et plus particulièrement : 

- en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves, 
d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de 
tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, 
ajuster le prix d’achat maximum susvisé afin de tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la valeur 
de l’action ;  
 

- passer tous ordres de bourse sur tous marchés ou procéder à toutes opérations hors marché ;  
 

- conclure et résilier tous contrats et accords en vue du rachat, de la vente ou du transfert d’actions  
propres ;  
 

- affecter ou réaffecter les actions acquises aux différentes finalités dans les conditions légales et 
réglementaires applicables ; 
 

- établir tous documents, effectuer toutes déclarations, communiqués et formalités auprès de l’Autorité des 
marchés financiers et de tout autre organisme, relatifs aux opérations effectuées dans le cadre de la 
présente résolution ;  
 

- fixer les conditions et modalités suivant lesquelles sera assurée, s’il y a lieu, la préservation des droits des 
titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société en conformité avec les dispositions 
réglementaires ; et  
 

- effectuer toutes autres formalités et, d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire ou utile dans 
le cadre de la mise en œuvre de la présente autorisation. 

 
Cette résolution est adoptée : 
 

* pour :  
* contre :  
* abstention :  

 

DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

Deuxième Résolution (Autorisation au Conseil d’administration à l’effet de réduire le capital par annulation 
d’actions ordinaires). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour 
les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et 
du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et constaté la libération intégrale du capital social, et statuant 
conformément aux articles L. 22-10-62 du Code de commerce : 
 
Délègue au Conseil d’administration tous pouvoirs à l’effet de procéder à l’annulation, en une ou plusieurs fois, 

dans la limite de 10% du capital de la Société par périodes de 24 mois, tout ou partie des actions ordinaires de la 
Société acquises dans le cadre du programme d’achat d’actions autorisé par la première résolution soumise à la 
présente Assemblée générale ou encore de programmes d’achat d’actions autorisés antérieurement ou 
postérieurement, étant rappelé que cette limite de 10% s'applique à un nombre d'actions ajusté, le cas échéant, en 
fonction des opérations pouvant affecter le capital social postérieurement à la présente Assemblée ; et 
 
Décide que l’excédent du prix d’achat des actions ordinaires sur leur valeur nominale sera imputé sur le poste « 

primes d’émission » ou sur tout poste de réserves disponibles, y compris la réserve légale, celle-ci dans la limite 
de 10% de la réduction de capital réalisée ; 

 
L'Assemblée générale délègue au Conseil d’administration tous pouvoirs, avec faculté de délégation dans les 
conditions légales, pour : 
 

- procéder à la réduction de capital résultant de l’annulation des actions ordinaires ; 
 

- arrêter le montant définitif de la réduction de capital ; 
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- en fixer les modalités et en constater la réalisation ; 

 
- imputer la différence entre la valeur comptable des actions annulées et leur montant nominal sur le poste 

« primes d’émission » ou sur tout poste de réserves disponibles ; 
 

- modifier en conséquence les statuts et accomplir toutes formalités requises ; et 
 

- plus généralement, faire le nécessaire pour la mise en œuvre de la présente autorisation. 
 
L'autorisation ainsi conférée au Conseil d'administration est valable pour une durée de 18 mois à compter de la 
présente Assemblée. 
 
Cette résolution est adoptée : 
 

* pour :  
* contre :  
* abstention :  

 
Troisième résolution (Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions 
ordinaires de la Société et/ou des valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre 
immédiatement ou à terme par la Société, avec maintien du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires). — L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 
rapport spécial des Commissaires aux comptes et constaté la libération intégrale du capital social, et statuant 
conformément aux articles L. 225-129 et suivants du Code commerce, notamment l’article L. 225-129-2, et aux 
articles L. 228-91 et suivants dudit Code : 

Délègue au Conseil d’administration, pour une durée de 26 mois à compter du jour de la présente Assemblée 

générale, sa compétence pour décider l’émission, en France et/ou à l'étranger, en euros, en monnaies étrangères 
ou en toute unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, avec maintien du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, d’actions ordinaires de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant accès, par 
tous moyens, à des actions ordinaires à émettre de la Société, dont la souscription pourra être opérée soit en 
espèces, soit par compensation de créances. 

Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital de la Société, immédiate ou à terme, résultant de 
l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la présente délégation est fixé à trois cent mille (300 000) euros, 
étant précisé que ce plafond que (i) ce plafond s'imputera le plafond global fixé à la onzième résolution, et (ii) est 
fixé compte non tenu du nominal des actions ordinaires de la Société à émettre, éventuellement, au titre des 
ajustements légaux ou contractuels effectués pour protéger les titulaires de droits attachés aux valeurs mobilières 
donnant accès à des actions ordinaires de la Société. 

Les valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou à terme par la Société 
ainsi émises pourront consister notamment en des titres de créance ou des bons, ou bien être associées à 
l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission comme titres intermédiaires. 

Elles pourront revêtir notamment la forme de titres subordonnés ou non à durée déterminée ou non, et être émises 
soit en euros, soit en monnaies étrangères, soit en toutes unités monétaires établies par référence à plusieurs 
monnaies.  

Le montant nominal des titres de créance ainsi émis ne pourra excéder cinquante millions (50 000 000) euros ou 
leur contre-valeur à la date de la décision d’émission, étant précisé (i) que ce montant ne comprend pas la ou les 
primes de remboursement au-dessus du pair, s’il en était prévu, et (ii) que le montant nominal total de ces émissions 
s’imputera sur le plafond global prévu à la onzième résolution de la présente Assemblée. Ce plafond est 
indépendant du montant des titres de créance dont l'émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 
d'administration conformément à l'article L. 228-40 du Code de commerce. 

Les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit préférentiel de souscription aux 
actions ordinaires et valeurs mobilières émises en vertu de la présente résolution.  

Le Conseil d’administration pourra instituer au profit des actionnaires un droit de souscription à titre réductible aux 
actions ordinaires ou aux valeurs mobilières émises, qui s’exercera proportionnellement à leurs droits de 
souscription et dans la limite de leurs demandes. 

Si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, 
le Conseil d’administration pourra utiliser dans l’ordre qu’il déterminera les facultés prévues ci-après ou certaines 
d’entre elles : (i) limiter l’émission au montant des souscriptions reçues sous la condition que celui-ci atteigne au 
moins les trois quarts de l’émission décidée, (ii) répartir librement tout ou partie des titres non souscrits, ou (iii) offrir 
au public tout ou partie des titres non souscrits, sur le marché français et/ou international et/ou à l’étranger. 
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L’Assemblée générale prend acte que, conformément aux dispositions de l’article L. 225-132, alinéa 6 du Code de 
commerce, la présente délégation emporte renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription 
aux actions ordinaires de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le fondement de la 
présente délégation pourront donner droit. 

L’Assemblée générale décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être 
réalisées par offre de souscription, mais également par attribution gratuite aux propriétaires d’actions anciennes et, 
qu’en cas d’attribution gratuite de bons de souscription d’actions, le Conseil d’administration aura la faculté de 
décider que les droits d’attribution formant rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants 
seront vendus. 

Le Conseil d’administration arrêtera les caractéristiques, montant et modalités de toute émission ainsi que des titres 
émis. Notamment, il déterminera la catégorie des titres émis et fixera leur prix de souscription, les modalités de leur 
libération, leur date de jouissance éventuellement rétroactive ou les modalités d'exercice des droits attachés aux 
titres émis. Le Conseil d'administration pourra, le cas échéant, modifier les modalités des titres émis en vertu de la 
présente résolution, pendant la durée de vie des titres concernés et dans le respect des dispositions légales et 
réglementaires applicables. Le Conseil d'administration pourra également, le cas échéant, suspendre l'exercice 
des droits attachés à ces titres en conformité avec les dispositions légales et règlementaires, procéder à tous 
ajustements destinés à prendre en compte l'incidence d'opérations sur le capital de la Société et fixer les modalités 
selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant 
accès au capital. 

Le Conseil d’administration pourra imputer, à sa seule initiative dans les conditions prévues par la loi, les frais des 
augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour doter la réserve légale. 

Le Conseil d’administration pourra décider de ne pas tenir compte des actions auto-détenues par la Société pour 
la détermination des droits préférentiels de souscription attachés aux autres actions. A défaut, les droits attachés 
aux actions possédées par la Société devront être, avant la clôture du délai de souscription, soit vendus en bourse, 
soit répartis entre les actionnaires au prorata des droits de chacun. 

Le Conseil d’administration disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente résolution, notamment 
en passant toute convention à cet effet, en particulier en vue de la bonne fin de toute émission, pour procéder en 
une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, en France et/ou, le cas échéant, à 
l’étranger et/ou sur le marché international, aux émissions susvisées - ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir - 
en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts, ainsi que pour procéder à toutes 
formalités et déclarations et requérir toutes autorisations qui s’avéreraient nécessaires à la réalisation et à la bonne 
fin de ces émissions. 

Le Conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il aura préalablement fixées, déléguer au Directeur général 
ou, en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs Directeurs généraux délégués le pouvoir qui lui est conféré au titre 
de la présente résolution. 

 
Cette résolution est adoptée : 
 

* pour :  
* contre :  
* abstention :  

 
Quatrième résolution (Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission 
d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à 
un titre de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription sans indication de bénéficiaires et 
par voie d'offres au public autre que les offres au public visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire et 
financier). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du 
rapport spécial des Commissaires aux comptes, et conformément aux dispositions du code de commerce et, 
notamment, celles des articles L.225-129-2, L.225-135, L.225-136, L.228-91 et suivants et L.22-10-49 et suivants :  
 

1. Délègue sa compétence au Conseil d’administration pour procéder à l’augmentation du capital, en une 

ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, par 
voie d'offres au public autre que les offres au public visées au 1° de l’article L. 411-2 du Code monétaire 
et financier, par émission avec suppression du droit préférentiel de souscription (i) d’actions (à l’exclusion 
d’actions de préférence) et/ou (ii) de valeurs mobilières donnant, immédiatement ou à terme, à tout 
moment ou à date fixe, accès au capital de la Société ou à l’attribution de titres de créances, régies par 
les articles L.228-91 et suivants du code de Commerce, que ce soit par souscription, conversion, échange, 
remboursement, présentation d’un bon ou de toute autre manières, étant précisé que la souscription des 
actions et des autres valeurs mobilières devra être opérée en numéraire et que ces titres ne pourront pas 
être émis à l’effet de rémunérer des titres qui seraient apportés à la Société, dans le cadre d’une offre 
publique d’échange sur des titres répondant aux conditions fixées à l’article L.225-148 du Code de 
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commerce ; lesdites actions nouvelles conféreront les mêmes droits que les actions anciennes (sous 
réserve, le cas échéant, de leur date de jouissance) ; 
 

2. Décide de fixer à vingt-six (26) mois, à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de la 
présente délégation de compétence, soit jusqu’au 1er septembre 2023, date à laquelle elle sera 

considérée comme caduque si le Conseil d’administration n’en a pas fait usage ; 
 

3. Décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions qui pourront être décidées par le 

Conseil d’administration en vertu de la présente délégation de compétence :  
 

- Le montant nominal maximal de la ou des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 
immédiatement ou à terme ne pourra excéder trois cent mille euros (300 000 €) (ou la contre-valeur de ce 
montant en monnaies étrangères ou unités de compte fixées par référence à plusieurs monnaies) ; le 
plafond ainsi arrêté n’inclut pas la valeur nominale globale des actions supplémentaires à émettre 
éventuellement, pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires des valeurs mobilières donnant accès au 
capital. Le montant nominal des émissions réalisées sur le fondement de la présente délégation de 
compétence s’imputera sur le plafond global fixé à la onzième résolution de la présente Assemblée ;  
 

- Le montant nominal de la ou des émissions des valeurs mobilières représentatives des titres de créances 
sur la Société et ce, en vertu de la présente délégation de compétence, ne pourra pas excéder cinquante 
millions d’euros (50 000 000 €) ou leur contre-valeur à la date de la décision d’émission, étant précisé (i) 
que ce montant ne comprend pas la ou les primes de remboursement au-dessus du pair, s’il en était prévu, 
(ii) que le montant nominal total de ces émissions s’imputera sur le plafond global prévu à la onzième 
résolution de la présente Assemblée. Ce plafond est indépendant du montant des titres de créance dont 
l'émission serait décidée ou autorisée par le Conseil d'administration conformément à l'article L. 228-40 
du Code de commerce. 
 
Si les souscriptions, y compris, le cas échéant, celles des actionnaires, n’ont pas absorbé la totalité de 
l’émission, le Conseil d’administration pourra limiter l'émission au montant des souscriptions reçues, sous 
la condition que celui-ci atteigne au moins les trois quarts de l'émission décidée, et/ou répartir librement 
tout ou partie des titres non souscrits entre les personnes de son choix. 

 
4. Décide de supprimer, conformément à l’article L.225-135 du Code de commerce, le droit préférentiel de 

souscription des actionnaires aux titres faisant l’objet de la présente résolution, en laissant toutefois au 
Conseil d’administration en application de l’article L.22-10-51 du Code de commerce, la faculté de conférer 
aux actionnaires, pendant un délai et selon les modalités qu’il fixera en conformité avec les dispositions 
légales et réglementaires applicables et pour tout ou partie d’une émission effectuée, un délai de priorité, 
de souscription ne donnant pas lieu à la création de droits négociables et qui devra s’exercer 
proportionnellement au nombre des actions possédées par chaque actionnaire ;  

 
5. Prend acte du fait que si les souscriptions, y compris, le cas échéant, celles des actionnaires, n’ont pas 

absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’Administration pourra limiter le montant de l’opération au 
montant des souscriptions reçues sous la condition que celui-ci atteigne, au moins, les trois-quarts de 
l’émission décidée ou répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ;  
 

6. Prend acte que la présente délégation de compétence emporte de plein droit, au profit des porteurs des 

valeurs mobilières émises au titre de la présente délégation de compétence et donnant accès au capital 
de la Société, renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit immédiatement à terme ;  
 

7. Décide que :  
 

- Pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions nouvelles sera fixé par le Conseil 

d’administration, soit conformément aux dispositions des articles L.225-136 1° et R.225-114 du Code de 
commerce et devra être au moins égal à la moyenne pondérée des cours des trois dernières séances de 
bourse précédant le début de l'offre au public au sens du règlement (UE) n° 2017/1129 du 14 juin 2017, 
éventuellement diminuée d'une décote maximale de 10% conformément à l’article L.22-10-52 et  
R.22-10-32 du Code de commerce dans la mesure où les titres de capital de la Société sont déjà admis 
aux négociations sur un marché règlementé et dans la mesure où les titres à émettre leur sont 
assimilables. 
 

- Pour les valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission sera fixé par le Conseil 
d’administration de telle manières que les sommes perçues immédiatement par la Société lors de 
l’émission des valeurs mobilières en cause, augmentée des sommes susceptibles d’être perçues 
ultérieurement par la Société pour chaque action attachée et/ou sous-jacente aux valeurs mobilières 
émises, soient au moins égales au prix minimum prévu ci-dessus, 
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- La conversion, le remboursement et la transformation en actions de chaque valeur mobilière donnant 

accès au capital se fera, compte tenu de la valeur nominal de ladite valeur mobilière, en un nombre 
d’actions tel que la somme perçue par la Société, pour chaque action, soit au moins égale au prix minimum 
visé ci-dessus. 
 

8. Décide que les actions nouvelles émises au titre des augmentations de capital seront complètement 

assimilées aux actions ordinaires anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux 
décisions des assemblées générales,  
 

9. Précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment 

dans le respect des dispositions législatives et réglementaires, 
 

10. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les 

conditions fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence, à l’effet 
notamment de :  
 

- Décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre et, de manière plus 
générale, décider les émissions dans le cadre de la présente délégation ;  
 

- Décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission des actions et/ou des valeurs mobilières 
ainsi que le montant de la prime qui pourra être demandée à l’émission ; 
 

- Déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital, la nature, les caractéristiques des valeurs 
mobilières à créer ; décider, en outre, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créances, de leur 
caractère subordonné ou non (et, le cas échéant de leur rang de subordination, conformément aux 
dispositions de l’article L.228-97 du Code de commerce), fixer leur taux d’intérêt (notamment intérêt à taux 
fixe ou variable ou à coupon zéro ou indexé), leur durée (déterminée ou indéterminée) et les autres 
modalités d’émission (y compris le fait de leur conférer des garanties ou des suretés) et d’amortissement ; 
le cas échéant, ces titres pourront être assortis de bons donnant droit à l’attribution (y compris à titre 
gratuit), à l’acquisition ou à la souscription d’obligations ou d’autres valeurs mobilières représentatives de 
titres de créances ou prendre la forme d’obligations complexes au sens entendu par les autorités 
boursières (par exemple, du fait de leur modalités de remboursement ou de rémunération ou d’autres 
droits tels qu’indexation, faculté d’options) ; modifier, pendant la durée de vie des titres concernés, les 
modalités visée ci-dessus, dans le respect des formalités applicables ;  
 

- Déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital à 
émettre ; 
 

- Fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs mobilières à 
émettre et, notamment, arrêter à date même rétroactive, à compter de laquelle les actions porteront 
jouissance, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, 
remboursement, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de 
capital ; 
 

- Fixer les modalités selon lesquelles la Société aura, le cas échéant, la faculté d’acheter ou d’échanger en 
bourse, à tout moment ou pendant des périodes déterminées, les actions ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital émises ou à émettre en vue de les annuler ou non, compte tenu des dispositions légales ; 
 

- Prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en conformité 
avec les dispositions légales et réglementaires ;  
 

- A sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont 
afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital après chaque augmentation de capital ; 
 

- Fixer et procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence d’opérations que le capital de 
la société notamment en cas de modification de la valeur nominale de l’action, d’augmentation de capital 
par incorporation de réserves, d’attributions gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, 
de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération 
portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la 
préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital ;  
 

- Décider et prendre toutes mesures destinées protéger les droits des porteurs de valeurs mobilières 
donnant accès au capital existant au jour de chaque augmentation de capital ;  
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- Constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications corrélatives des 
statuts ; 
 

- D’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions 
envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au 
service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y 
sont attachés. 
 

11. Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la présente 

délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Conseil d’administration 
rendra compte de l’Assemblée Générale Ordinaire suivant, conformément à la loi et à la réglementation, 
de l’utilisation faite de ladite délégation. Les Commissaires aux comptes établiront également un rapport 
complémentaire à cette occasion. 
 

Cette résolution est adoptée : 
 

* pour :  
* contre :  
* abstention :  

 
Cinquième résolution (Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission 
d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme au capital ou donnant droit à 
un titre de créance, avec suppression du droit préférentiel de souscription par offre au public visée au 1° de 
l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier et dans la limite de 20% du capital social par an). — L’Assemblée 

Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux comptes, et constaté la libération intégrale du capital social, et conformément aux dispositions 
du code de commerce et, notamment, celles des articles L.225-129-2, L.225-135, L.225-136 et suivants,  
L.22-10-51, L.22-10-52du Code de commerce et aux dispositions des articles L.228-91 et suivants du Code de 
commerce :  
 
- Délègue sa compétence au Conseil d’administration, pour une durée de 26 mois à compter du jour de la présente 

Assemblée, pour décider l'émission, en France et/ou à l'étranger, en euros, en monnaies étrangères ou en toute 
unité monétaire établie par référence à plusieurs monnaies, par voie d'offres visées au 1° de l'article L. 411-2 du 
Code monétaire et financier d’actions ordinaires de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant accès, par tous 
moyens, à des actions ordinaires émettre immédiatement ou à terme par la Société, dont la souscription pourra 
être opérée soit en espèces, soit par compensation de créances ; 
 
L'Assemblée générale décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires à ces actions et 
valeurs mobilières, à émettre par voie d'offres visées au 1° de l'article L. 411-2 du Code monétaire et financier dans 
les conditions prévues à la présente résolution. 
 
Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital de la Société, immédiate ou à terme, résultant de 
l’ensemble des émissions réalisées en vertu de la présente délégation est fixé à  trois cent mille euros (300 000 €), 
étant précisé que (i) ce plafond s'imputera le plafond global fixé à la onzième résolution, et (ii) qu’il est fixé compte 
non tenu du nominal des actions ordinaires de la Société à émettre, éventuellement, au titre des ajustements légaux 
ou contractuels effectués pour protéger les titulaires de droits attachés aux valeurs mobilières donnant accès à des 
actions ordinaires. Il est précisé qu'en tout état de cause le montant nominal des augmentations de capital réalisées 
en vertu de la présente résolution ne pourra excéder les limites prévues par la réglementation applicable au jour 
de l’émission (à ce jour, 20% du capital social par an). 
 
Les valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ainsi émises pourront consister notamment en des 
titres de créance ou des bons ou bien être associées à l’émission de tels titres, ou encore en permettre l’émission 
comme titres intermédiaires.  
 
Elles pourront revêtir notamment la forme de titres subordonnés ou non à durée déterminée ou non, et être émises 
soit en euros, soit en monnaies étrangères, soit en toutes unités monétaires établies par référence à plusieurs 
monnaies. 
 
Le montant nominal des titres de créance ainsi émis ne pourra excéder cinquante millions euros (50 000 000 €) ou 
leur contre-valeur à la date de la décision d’émission, étant précisé (i) que ce montant ne comprend pas la ou les 
primes de remboursement au-dessus du pair, s’il en était prévu, et (ii) que le montant nominal total de ces émissions 
s’imputera sur le plafond global prévu à la onzième résolution de la présente Assemblée. Ce plafond est 
indépendant du montant des titres de créance dont l'émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 
d'administration conformément à l'article L. 228-40 du Code de commerce. 
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Si les souscriptions, y compris, le cas échéant, celles des actionnaires, n’ont pas absorbé la totalité de l’émission, 
le Conseil d’administration pourra limiter l'émission au montant des souscriptions reçues, sous la condition que 
celui-ci atteigne au moins les trois quarts de l'émission décidée, et/ou répartir librement tout ou partie des titres non 
souscrits entre les personnes de son choix. 
 
L’Assemblée générale prend acte que la présente délégation emporte renonciation par les actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions ordinaires de la Société auxquelles les valeurs mobilières qui seraient 
émises sur le fondement de la présente délégation pourront donner droit. 
 
Le Conseil d’administration arrêtera les caractéristiques, montant et modalités de toute émission ainsi que des titres 
émis. Notamment, il déterminera la catégorie des titres émis et fixera leur prix de souscription, leur date de 
jouissance éventuellement rétroactive, ainsi que, le cas échéant, la durée ou les modalités d'exercice des droits 
attachés aux titres émis ; il pourra, le cas échéant modifier les modalités des titres émis en vertu de la présente 
résolution, pendant la durée de vie des titres concernés et dans le respect des dispositions légales et 
réglementaires applicables ; il pourra également, le cas échéant, suspendre l'exercice des droits attachés à ces 
titres en conformité avec les dispositions légales et règlementaires, procéder à tous ajustements destinés à prendre 
en compte l'incidence d'opérations sur le capital de la Société, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, 
le cas échéant, la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital, étant précisé 
que : 
 
a) le prix d’émission des actions ordinaires sera au moins égal au montant minimum prévu par les lois et règlements 
en vigueur au moment de l’utilisation de la présente délégation (au jour de la présente Assemblée générale, la 
moyenne pondérée des cours côtés de l’action sur le marché réglementé d’Euronext Paris lors des trois dernières 
séances de bourse précédant le début de l'offre au public au sens du règlement (UE) n° 2017/1129 du 14 juin 2017, 
éventuellement diminuée d’une décote maximum de 10%, après correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir 
compte de la différence de date de jouissance ; 
 
b) le prix d’émission des valeurs mobilières sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, 
le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par la Société, soit pour chaque action ordinaire 
émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au montant visé à l’alinéa « a) » 
ci-dessus. 
 
Le Conseil d’administration pourra imputer, à sa seule initiative dans les conditions prévues par la loi, les frais des 
augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes 
nécessaires pour doter la réserve légale. 
 
Le Conseil d’administration disposera de tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées 
par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence, à l’effet notamment de :  

 
- Décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre et, de manière plus 

générale, décider les émissions dans le cadre de la présente délégation ;  
 

- Décider le montant de toute émission, le prix d’émission des actions et/ou des valeurs mobilières ainsi 
que le montant de la prime qui pourra être demandée à l’émission ; 
 

- Déterminer les dates et modalités de toute émission ainsi que des titres émis, notamment, la nature, les 
caractéristiques des valeurs mobilières à créer ;  
 

- Déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital à 
émettre ; 
 

- Fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs mobilières à 
émettre et, notamment, arrêter à date même rétroactive, à compter de laquelle les actions porteront 
jouissance, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, 
remboursement, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de 
capital ; 
 

- Prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en conformité 
avec les dispositions légales et réglementaires ;  
 

- A sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont 
afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital après chaque augmentation de capital ; 
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- Fixer et procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence d’opérations que le capital de 

la société notamment en cas de modification de la valeur nominale de l’action, d’augmentation de capital 
par incorporation de réserves, d’attributions gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, 
de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération 
portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la 
préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ;  
 

- Décider et prendre toutes mesures destinées protéger les droits des porteurs de valeurs mobilières 
donnant accès au capital existant au jour de chaque augmentation de capital ;  
 

- Faire procéder, le cas échéant, à l'admission aux négociations sur un marché réglementé et/ou tout autre 
marché financier situé hors de l'Espace Economique Européen des actions ordinaires, des valeurs 
mobilières à émettre ou des actions qui seraient émises par exercice des valeurs mobilières donnant 
accès au capital à émettre ; 
 

- Constater la réalisation de chaque augmentation de capital à concurrence du montant des actions qui 
seront effectivement souscrites moyennant le cas échéant la limitation de l’émission réalisée, ou décider 
de réduire les souscriptions à hauteur du montant de l’augmentation de capital proposée et procéder aux 
modifications corrélatives des statuts ; 
 

- D’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions 
envisagées, procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, en 
France et/ou, le cas échéant, à l’étranger et/ou sur le marché international, aux émissions susvisées, ainsi 
que, le cas échéant, pour y surseoir, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à 
l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés. 
 

Cette résolution est adoptée : 
 

* pour :  
* contre :  
* abstention :  

 
Sixième résolution (Autorisation consentie au Conseil d’administration en cas d’émission, sans droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, par offres au public, pour fixer le prix d’émission selon les 
modalités fixées par l’Assemblée Générale, dans la limite de 10% du capital). — L’Assemblée Générale, 
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après 
avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux 
comptes et conformément aux dispositions des articles L.225-136 et L.22-10-53 du Code de commerce : 
 

1. Autorise le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, en cas 
d’émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiat et/ou à terme, 
au capital de la Société sans droit préférentiel de souscription, dans les conditions, notamment de montant, prévues 
par les quatrième et cinquième résolutions, à déroger aux conditions de fixation de prix prévues par lesdites 
résolutions précitées et à déterminer le prix d’émission conformément aux conditions suivantes : 
 
(i) le prix d’émission devra au moins être égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours de l'action de la 
Société sur le marché réglementé d'Euronext à Paris lors des 3 séances de bourse précédant la fixation du prix 
d'émission, éventuellement diminué d'une décote maximale de 15%, le Conseil d'Administration pouvant librement 
utiliser l'une ou l'autre des deux formules énoncées ci-dessus ; et 
 
(ii) le prix d’émission des valeurs mobilières à émettre dans le cadre de la présente résolution, autres que des 
actions, sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société majorée, le cas échéant, de celle susceptible 
d’être perçue ultérieurement par la Société soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces 
valeurs mobilières, au moins égale au montant visé au paragraphe (i) ci-dessus. 
 
2. Décide que le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées dans le cadre de 
la présente résolution ne pourra excéder 10% du capital social par période de 12 mois (à la date de mise en œuvre 
de la présente délégation) par dérogation aux conditions de fixation du prix prévues par les quatrième et cinquième 
résolutions. 
 
3. Prend acte que le montant nominal total d’augmentation de capital de la Société et le montant nominal total des 
titres de créances résultant des émissions réalisées en vertu de la présente délégation s’imputeront respectivement 
sur le plafond d’augmentation de capital et sur le plafond relatif aux titres de créance fixés par la résolution en 
application de laquelle l'émission est décidée. 
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4. Décide de fixer à vingt-six (26) mois, à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de la présente 
délégation de compétence ; 
 
5. Prend acte du fait que, dans l’hypothèses où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la présente délégation 
de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Conseil d’administration rendra compte de 
l’Assemblée Générale Ordinaire suivant, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite de ladite 
délégation. Les Commissaires aux comptes établiront également un rapport complémentaire à cette occasion. 
 
Cette résolution est adoptée : 
 

* pour :  
* contre :  
* abstention :  

 
Septième Résolution (Délégation de compétence à conférer au Conseil d’administration à l’effet de décider 
l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre 
immédiatement ou à terme par la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit de catégories de bénéficiaires). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum 
et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du 
Conseil d’administration et conformément aux dispositions du Code de commerce, et, notamment celles des articles 
L.225-129-2, L.225-129-4, L.22-10-51, L.225-138, et aux dispositions des articles L.228-91 et suivants dudit Code de 
commerce:  
 
1. Délègue sa compétence au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation prévues par la loi, 
pour décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à 
l’étranger, en euros ou en monnaie étrangère, ou en toute autre unité monétaire établie par référence à plusieurs 
monnaies, à une ou plusieurs augmentations du capital avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit de catégories de bénéficiaires, dans la limite du plafond global fixé ci-après et par l’émission 
d’actions ordinaires nouvelles de la Société et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès par tous 
moyens, immédiatement ou à terme, au capital de la Société ou à l’attribution de titres de créances, à souscrire en 
numéraire et à libérer en espèces ou par compensation de créances, étant précisé que l’émission d’actions de 
préférence est strictement exclue de la présente délégation ; 
 
2. Décide de fixer à dix-huit (18) mois, à compter de la présente Assemblée, la durée de validité de la présente 

délégation de compétence ; 
 
3. Décide de fixer, ainsi qu’il suit, les limites des montants des émissions qui pourront être décidées par le Conseil 

d’administration en vertu de la présente délégation de compétence :  
 
- le montant nominal maximal de la ou des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées immédiatement 
ou à terme en vertu de la présente délégation de compétence, ne pourra excéder trois cent mille euros  
(300 000 €) ou la contre-valeur de ce montant en devises ou en toutes unités monétaires établies par référence à 
plusieurs monnaies ; étant précisé (i) que le montant nominal total de ces émissions s’imputera sur le plafond global 
prévu à la onzième résolution de la présente Assemblée et (ii) que le plafond ainsi arrêté n’inclut pas la valeur 
nominale globale des actions supplémentaires à émettre éventuellement, pour préserver, conformément à la loi et, 
le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires des 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société 
 
- Le montant nominal des titres de créance ainsi émis immédiatement, ne pourra excéder cinquante millions d’euros 
(50 000 000 €) ou la contre-valeur de ce montant en devises ou en toutes unités monétaires établies par référence 
à plusieurs monnaies étant précisé (i) que ce montant ne comprend pas la ou les primes de remboursement au-
dessus du pair, s’il en était prévu, et (ii) que le montant nominal total de ces émissions s’imputera sur le plafond 
global prévu à la onzième résolution de la présente Assemblée. Ce plafond est indépendant du montant des titres 
de créance dont l'émission serait décidée ou autorisée par le Conseil d'administration conformément à l'article  
L. 228-40 du Code de commerce. 
 
4. Décide de supprimer, conformément à l’article L.225-135 du Code de commerce, le droit préférentiel de 

souscription des actionnaires aux titres faisant l’objet de la présente résolution, au profit de catégories de 
bénéficiaires présentant l’une des caractéristiques suivantes, à savoir : 
 

- des personnes physiques ou morales, en ce compris des sociétés, trusts ou fonds d’investissement ou 
autres véhicules de placement quelle que soit leur forme, de droit français ou étranger, investissant à titre 
habituel dans le secteur agricole, agroalimentaire ou dans le secteur des semences.  
 

- des sociétés, institutions ou entités quelle que soit leur forme, françaises ou étrangères, exerçant une part 
significative de leurs activités dans le domaine agricole, agroalimentaire, du phytosanitaire ou de la 
recherche dans ces domaines. 
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- des prestataires de services d'investissements français ou étranger, ou tout établissement étranger ayant 

un statut équivalent, susceptibles de garantir la réalisation d’une émission destinée à être placée auprès 
des personnes visées au (i) et/ou (ii) ci-dessus et, dans ce cadre, de souscrire aux titres émis. 

 
6. Prend acte que la présente délégation de compétence emporte de plein droit, au profit des porteurs des valeurs 
mobilières émises au titre de la présente délégation de compétence et donnant accès au capital de la Société, 
renonciation par les actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs 
mobilières donneront droit immédiatement à terme ;  
 
7. Décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité de l’émission d’actions ou de valeurs mobilières, le 
Conseil d’Administration pourra limiter l'émission au montant des souscriptions reçues à la condition que celui-ci 
atteigne les trois-quarts au moins de l’émission décidée, et/ou répartir librement tout ou partie des titres non 
souscrits entre les personnes de son choix ;  
 
8. Décide que :  
 
- Pour les augmentations de capital, le prix d’émission des actions nouvelles sera fixé par le Conseil 
d’administration et devra être au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours de l’action de la 
Société sur le marché réglementé Euronext Paris lors des 3 dernières séances de bourse précédant la fixation du 
prix d'émission, cette moyenne pouvant le cas échéant être corrigée pour tenir compte des différences de date de 
jouissance, diminuée d'une décote maximale de 15%, 
 
- Pour les valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, le prix d’émission sera fixé par le 
Conseil d’administration de telle manières que les sommes perçues immédiatement par la Société lors de l’émission 
des valeurs mobilières en cause, augmentée des sommes susceptibles d’être perçues ultérieurement par la Société 
pour chaque action attachée et/ou sous-jacente aux valeurs mobilières émises, soient au moins égales au prix 
minimum prévu ci-dessus, 
 
- La conversion, le remboursement et la transformation en actions de chaque valeur mobilière donnant 
accès au capital se fera, compte tenu de la valeur nominal de ladite valeur mobilière, en un nombre d’actions tel 
que la somme perçue par la Société, pour chaque action, soit au moins égale au prix minimum visé ci-dessus. 
 
9. Décide que les actions nouvelles émises au titre des augmentations de capital seront complètement assimilées 

aux actions ordinaires anciennes et soumises à toutes les dispositions des statuts et aux décisions des assemblées 
générales,  

 
10. Précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout moment dans le 

respect des dispositions législatives et réglementaires, 
 

11. Décide que le Conseil d’administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

fixées par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence, à l’effet notamment de :  
 

- Décider l’augmentation de capital et déterminer les valeurs mobilières à émettre et, de manière plus 
générale, décider les émissions dans le cadre de la présente délégation ;  

 
- Décider le montant de toute émission, le prix d’émission des actions et/ou des valeurs mobilières dans les 

limites fixées ci-dessus ainsi que le montant de la prime qui pourra être demandée à l’émission ; 
 

- Déterminer les dates et modalités de toute émission ainsi que des titres émis, notamment, la catégorie 
des titres émis, la nature, les caractéristiques des valeurs mobilières à créer ;  
 

- Fixer la liste précise des bénéficiaires de cette ou ces augmentations de capital et/ou émissions de valeurs 
mobilières réservées au sein de cette ou ces catégories de personnes et le nombre de titres à attribuer à 
chacun d’eux ; 
 

- Déterminer le mode de libération des actions ou des valeurs mobilières donnant accès au capital à 
émettre ; 
 

- Fixer, s’il y a lieu, les modalités d’exercice des droits attachés aux actions ou aux valeurs mobilières à 
émettre et, notamment, arrêter à date même rétroactive, à compter de laquelle les actions porteront 
jouissance, déterminer les modalités d’exercice des droits, le cas échéant, à conversion, échange, 
remboursement, ainsi que toutes autres conditions et modalités de réalisation de l’augmentation de 
capital ; 
 

- Prévoir la faculté de suspendre éventuellement l’exercice des droits attachés à ces titres en conformité 
avec les dispositions légales et réglementaires ;  
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- A sa seule initiative, imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont 

afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital après chaque augmentation de capital ; 
 

- Fixer et procéder à tous ajustements afin de prendre en compte l’incidence d’opérations que le capital de 
la société notamment en cas de modification de la valeur nominale de l’action, d’augmentation de capital 
par incorporation de réserves, d’attributions gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, 
de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement du capital, ou de toute autre opération 
portant sur les capitaux propres, et fixer les modalités selon lesquelles sera assurée, le cas échéant, la 
préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ;  
 

- Décider et prendre toutes mesures destinées protéger les droits des porteurs de valeurs mobilières 
donnant accès au capital existant au jour de chaque augmentation de capital ;  
 

- Faire procéder, le cas échéant, à l'admission aux négociations sur un marché réglementé et/ou tout autre 
marché financier situé hors de l'Espace Economique Européen des actions ordinaires, des valeurs 
mobilières à émettre ou des actions qui seraient émises par exercice des valeurs mobilières donnant 
accès au capital à émettre ; 

 
- Constater la réalisation de chaque augmentation de capital à concurrence du montant des actions qui 

seront effectivement souscrites moyennant le cas échéant la limitation de l’émission réalisée, ou décider 
de réduire les souscriptions à hauteur du montant de l’augmentation de capital proposée et procéder aux 
modifications corrélatives des statuts ; 
 

- D’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions 
envisagées, pour procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, 
en France et/ou, le cas échéant, à l’étranger, aux émissions susvisées, ainsi que, le cas échéant, pour y 
surseoir, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au 
service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y 
sont attachés. 
 

12. Prend acte du fait que, dans l’hypothèses où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la présente 

délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Conseil d’administration rendra 
compte de l’Assemblée Générale Ordinaire suivant, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation 
faite de ladite délégation. Les Commissaires aux comptes établiront également un rapport complémentaire à cette 
occasion. 
 
Cette résolution est adoptée : 
 

* pour :  
* contre :  
* abstention :  

 
Huitième Résolution (Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet d’augmenter le nombre 
de titres à émettre aux fins de couvrir d’éventuelles sur-allocations et de stabiliser les cours au même prix 
que celui retenu pour l’émission initiale et dans la limite de 15% de cette dernière). — L’Assemblée Générale, 
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaire, après 
avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes 
et conformément aux dispositions du Code de commerce, et, notamment celles des articles L.225-135-1 et  
R.225-118 :  
 

1. Autorise le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, 

pour une durée de 26 mois à compter de la présente Assemblée Générale (sauf pour la septième 
résolution pour laquelle la présente délégation est valable pour une durée de 18 mois), à décider pour 
chacune des émissions avec et sans maintien du droit préférentiel de souscription décidées en application 
des troisième, quatrième, cinquième et septième résolutions qui précèdent et des neuvième et dixième 
résolutions ci-après, i) d'augmenter le nombre de titres à émettre aux fins de couvrir d’éventuelles sur-
allocations et de stabiliser les cours dans le cadre d’une émission d’actions ordinaires et/ou de toutes 
autres valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à tout moment ou à date fixe, au 
capital de la Société, ou donnant doit à un titre de créance, par souscription soit en espèces soit par 
compensation de créances, conversion, échange, remboursement, prestation d’un bon ou de toute autre 
manière, en application des résolutions précédentes et ii) à procéder aux émissions correspondantes au 
même prix que celui retenu pour l’émission initiale et dans la limite de 15% de cette dernière, 
conformément aux dispositions de l’article R.225-118 du Code de commerce ou toute autre disposition 
applicable ;  
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2. Décide que la présente autorisation, conférée au Conseil d’Administration devra être mise en œuvre dans 

les trente (30) jours de la clôture de la souscription de l’émission initiale concernée ; si le Conseil 
d’administration n’en a pas fait usage dans ce délai de 30 jours, elle sera considérée comme caduque au 
titre de l’émission concernée ; 
 

3. Décide que le montant nominal des émissions correspondantes s’imputera sur le ou les plafonds prévus 

dans la résolution en application de laquelle l'émission est décidée et sur le montant du plafond global 
applicable, prévu à la onzième résolution ;  
 

4. Constate que la limite prévue au 1° du I de l’article L.225-134 du Code de commerce, sera augmentée 

dans les mêmes proportions ; 
 
Cette résolution est adoptée : 
 

* pour :  
* contre :  
* abstention :  

 
Neuvième Résolution (Autorisation au Conseil d'administration à l’effet d'émettre, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires, des actions ordinaires ou des valeurs mobilières donnant accès 
à des actions ordinaires à émettre, en vue de rémunérer des apports en nature consentis à la Société et 
constitués de titres de capital et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital). — L’Assemblée générale, 
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après 
avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des Commissaires aux 
comptes, et statuant conformément à l’article L. 225-147, L. 22-10-53 et aux articles L. 228-91 et suivants du Code 
de commerce, 
 
Délègue au Conseil d’administration, pour une durée de 26 mois à compter du jour de la présente Assemblée 

générale, les pouvoirs à l’effet de procéder, sur le rapport du ou des commissaires aux apports mentionnés aux  
1er et 2ème alinéas de l’article L. 225-147 susvisé, à l’émission, d’actions ordinaires de la Société ou de valeurs 
mobilières donnant accès à des actions ordinaires à émettre immédiatement ou à terme par la Société, en vue de 
rémunérer des apports en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital, lorsque les dispositions de l’article L. 22-10-54 du Code de commerce ne sont pas 
applicables, et décide, en tant que de besoin, de supprimer, au profit des porteurs des titres ou valeurs mobilières, 
objet des apports en nature, le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et valeurs mobilières 
ainsi émises. 
 
Le plafond du montant nominal d’augmentation de capital, immédiate ou à terme, résultant de l’ensemble des 
émissions réalisées en vertu de la présente délégation est fixé à 10% du capital de la Société (tel qu’existant à la 
date de la présente Assemblée générale), étant précisé que ce plafond s’impute sur le plafond global de la onzième 
résolution de la présente Assemblée générale. 
 
Le montant nominal des titres de créance ainsi émis ne pourra excéder cinquante millions (50 000 000) euros ou 
leur contre-valeur à la date de la décision d’émission, étant précisé (i) que ce montant ne comprend pas la ou les 
primes de remboursement au-dessus du pair, s’il en était prévu, et (ii) que le montant nominal total de ces émissions 
s’imputera sur le plafond global prévu à la onzième résolution de la présente Assemblée. Ce plafond est 
indépendant du montant des titres de créance dont l'émission serait décidée ou autorisée par le Conseil 
d'administration conformément à l'article L. 228-40 du Code de commerce. 
 
L’Assemblée générale prend acte que la présente délégation emporte renonciation par les actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions ordinaires auxquelles les valeurs mobilières qui seraient émises sur le 
fondement de la présente délégation pourront donner droit. 
 
Le Conseil d’administration disposera de tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente résolution et notamment 
pour: 
 

- statuer, sur le rapport du ou des commissaires aux apports mentionnés aux 1er et 2ème alinéas de l’article 
L. 225-147 susvisé, sur l’évaluation des apports et l’octroi d’éventuels avantages particuliers ; 

 
- arrêter la liste des titres de capital ou des valeurs mobilières apportées à l’échange, fixer la parité 

d’échange et, le cas échéant, le montant de la soulte en espèces à verser; 
 

- arrêter le nombre de titres à émettre en rémunération des apports ainsi que la date de jouissance, 
éventuellement rétroactive, des actions à émettre et le cas échéant, des valeurs mobilières à émettre 
donnant accès immédiatement ou à termes à des actions existantes ou à émettre de la Société ; 
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- suspendre l'exercice des droits attachés aux titres émis en vertu de la présente résolution en conformité 
avec les dispositions légales et règlementaires, 

 
- imputer, le cas échéant, s'il le juge opportun, les frais, droits et honoraires occasionnés par les émissions 

sur le montant des primes correspondantes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour 
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital social ; 

 
- constater la réalisation définitive des augmentations de capital réalisées en vertu de la présente 

délégation, procéder à la modification corrélative des statuts, procéder à toutes formalités et déclarations 
et requérir toutes autorisations qui s’avéreraient nécessaires à la réalisation de ces apports. 

 
Le Conseil d’administration pourra, dans les limites qu’il aura préalablement fixées, déléguer au Directeur général 
ou, en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs Directeurs généraux délégués les pouvoirs qui lui sont conférés 
au titre de la présente résolution. 
 
Cette résolution est adoptée : 
 

* pour :  
* contre :  
* abstention :  

 
Dixième résolution (Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider l’émission 
d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital réservée aux adhérents à un plan d’épargne 
d’entreprise dans le cadre des dispositions du Code de commerce et des articles L.3332-18 et suivants du Code 
du travail, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit de ces derniers). — L’Assemblée 
Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
Commissaires aux Comptes et conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2, L. 225-129-6 et  
L. 225-138-1 du Code de commerce et des articles L.3332-18 et suivants du Code du travail : 
 

1. Délègue au Conseil d’administration sa compétence pour décider, dans le cadre des dispositions des 

articles L. 225-129-2, L. 225-129-6 et L. 225-138-1 du Code du commerce et des articles L.3332-18 et 

suivants du Code du travail, de l’augmentation du capital par émission, en une ou plusieurs fois, dans les 

proportions et aux époques qu’il appréciera, d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 

de la Société à libérer en numéraire et dont la souscription, soit directement, soit par le biais d’un fonds 

commun de placement d’entreprise par l’intermédiaire duquel les actions ainsi émises seront souscrites, 

sera réservée aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise ;  

 

2. Décide que les bénéficiaires des émissions d’actions nouvelles de la Société qui seront décidées par le 

Conseil d’administration en vertu de la présente délégation de compétence seront, directement ou par 

l’intermédiaire d’un fonds commun de placement d’entreprise, les adhérents à un plan d’épargne 

d’entreprise de la Société et des sociétés ou groupements français qui lui sont liés ou lui seront liés dans 

les conditions définies par les dispositions des articles L.3332-18 et suivants du Code du travail et de 

l’article L. 225-180 du Code de commerce ; 

 

3. Décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions nouvelles de la 

Société ou autres titres donnant accès, directement ou indirectement, au capital et aux titres auxquels ces 

derniers donneront droit, dont l’émission sera décidée par le Conseil d’administration en faveur des 

adhérents à un plan d’épargne d’entreprise tel que visé au paragraphe 2 ci-dessus ; 

 

4. Fixe la durée de validité de la présente délégation de compétence à dix-huit (18) mois à compter du jour 

de la présente Assemblée, soit jusqu’au 1er janvier 2023 ; 

 

5. Décide que le montant nominal maximal de la ou des augmentation(s) de capital susceptible(s) d’être 

décidée(s) par le Conseil d’administration et réalisées en vertu de la présente délégation de compétence, 
ne pourra excéder cent mille (100 000) euros, le plafond ainsi arrêté n’incluant pas la valeur nominale 
globale des actions supplémentaires éventuellement à émettre, au titre des ajustements à effectuer, pour 
préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres cas 
d’ajustement, les droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès au capital. Il est préconisé que 
le montant nominal global de cette ou de ces augmentations de capital s’imputera sur le montant du 
plafond global prévu la onzième résolution de la présente Assemblée ; 
 

6. Décide que le prix de souscription des actions nouvelles de la Société qui seront émises par le Conseil 

d’administration en vertu de la présente délégation de compétence devra être déterminé en application et 
conformément aux dispositions des articles L.3332-18 et suivants du Code du travail ; 
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7. Décide en application des articles L.3332-18 et suivants du Code du travail que le Conseil d’administration 

pourra également décider l’attribution, à titre gratuit, d’actions à émettre ou déjà émises ou d’autres titres 
à émettre ou déjà émis donnant accès, directement ou indirectement, au capital de la Société, au titre de 
l’abondement et/ou, le cas échéant, de la décote, sous réserve que la prise en compte de leur contre-
valeur pécuniaire, évaluée au prix de souscription, n’ait pas pour effet de dépasser les limites prévues aux 
articles L.3332-18 et suivants Code du travail ; 
 

8. Autorise le Conseil d’administration à émettre, en vertu de la présente délégation de compétence, toutes 

valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société qui viendraient à être autorisées par la loi ou la 
règlementation en vigueur ; 
 

9. Donne tous pouvoirs au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 

prévues par la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation de compétence, dans les limites et sous 
les conditions précisées ci-dessus à l’effet, et notamment de : 

 
- fixer la nature des titres à créer, leurs caractéristiques et les modalités de leur émission, 

 
- fixer les montants des émissions qui seront réalisées en vertu de la présente délégation de compétence 

et arrêter notamment le prix d’émission, dates, délais, modalités et conditions de souscription, de 
libération, de délivrance et de jouissance des titres (même rétroactive), les règles de réduction 
éventuellement applicables aux cas de sursouscription ainsi que les autres conditions et modalités des 
émissions, dans les limites légales ou réglementaires en vigueur,  
 

- constater la réalisation de l’augmentation de capital à concurrence du montant des actions qui seront 
effectivement souscrites moyennant le cas échéant la limitation de l’émission réalisée, ou décider de 
réduire les souscriptions à hauteur du montant de l’augmentation de capital proposée, procéder à la 
modification des statuts 
 

- imputer les frais des augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à ces augmentations 
et prélever, le cas échéant, sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au 
dixième du nouveau capital après chaque augmentation, le solde pouvant recevoir toute affectation 
décidée par le Conseil d’administration ou par l’Assemblée Générale Ordinaire,  
 

- d’une manière générale, prendre toute mesure pour la réalisation des augmentations de capital, procéder 
aux formalités consécutives à celles-ci, apporter aux statuts les modifications corrélatives, passer toute 
convention notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes mesures et 
décisions et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres 
émis en vertu de la présente délégation de compétence ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés 
ou consécutives aux augmentations de capital réalisées ;  
 

10. Prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le Conseil d’administration viendrait à utiliser la présente 

délégation de compétence qui lui est conférée dans la présente résolution, le Conseil d’administration 
rendra compte à l’Assemblée Générale Ordinaire suivante, conformément à la loi et à la réglementation 
de l’utilisation faite de ladite délégation. Les Commissaires aux comptes établiront également un rapport 
complémentaire à cette occasion. 

 
Cette résolution est adoptée : 
 

* pour :  
* contre :  
* abstention :  

 
Onzième résolution (Fixation du plafond global des autorisations d’émission d’actions et de valeurs mobilières 
donnant accès au capital et donnant droit à un titre de créance). — L’Assemblée Générale, statuant aux 

conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d’administration:  
 
Décide de fixer à : 

- 300 000 euros ou la contre-valeur de ce montant en devises ou en toutes unités monétaires établies par 
référence à plusieurs monnaies, le montant nominal maximal de la ou des augmentations de capital 
susceptibles d’être réalisées immédiatement ou à terme, en vertu des troisième, quatrième, cinquième, 
septième, huitième, neuvième et dixième résolutions de la présente Assemblée Générale, étant précisé 
que le plafond ainsi arrêté n’inclut pas la valeur nominale globale des actions supplémentaires à émettre 
éventuellement, pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
prévoyant d’autres cas d’ajustement, les droits des titulaires des valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société ; 
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- 50 000 000 d’euros ou la contre-valeur de ce montant en devises ou en toutes unités monétaires établies 
par référence à plusieurs monnaies le montant nominal des titres de créance pouvant être émis en vertu 
des troisième, quatrième, cinquième, septième, huitième et neuvième résolutions de la présente 
Assemblée Générale, étant précisé que ce montant ne comprend pas la ou les primes de remboursement 
au-dessus du pair, s’il en était prévu. Ce plafond est indépendant du montant des titres de créance dont 
l'émission serait décidée ou autorisée par le Conseil d'administration conformément à l'article L. 228-40 
du Code de commerce. 

 
Cette résolution est adoptée : 
 

* pour :  
* contre :  
* abstention :  

 
Douzième résolution (Pouvoirs pour formalités). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et 
de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une 
copie ou d’un extrait du procès-verbal à la présente assemblée pour accomplir toutes formalités qui seront 
nécessaires. 
 
Cette résolution est adoptée : 
 

* pour :  
* contre :  
* abstention :  

 
Les documents préparatoires peuvent être consultés sur le site Internet de la société "www.graines-voltz.com". 

 
Les actionnaires qui peuvent justifier qu'ils possèdent ou peuvent représenter la fraction minimum du capital 
légalement requise, peuvent envoyer au siège social, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, 
une demande d'inscription de projets de résolution à l'ordre du jour. Cette demande sera accompagnée du texte 
de ces projets et éventuellement d'un bref exposé des motifs. 
 
Les demandes d'inscription de projets de résolution devront parvenir à la société au plus tard le vingt-cinquième 
jour qui précède la date de l'assemblée, sans pouvoir être adressées plus de vingt jours après la date de cet avis 
(art. R 225-73 du code de commerce). 
 
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d'actions qu'il possède, a le droit de participer à cette assemblée, de s'y 
faire représenter par un actionnaire ou par son conjoint, ou d'y voter par correspondance. 
 
Pour pouvoir participer ou se faire représenter à cette assemblée : 
 
– les titulaires d'actions nominatives devront avoir leurs titres inscrits en compte au deuxième jour ouvré précédant 
l'assemblée à zéro heure, heure de Paris ; 
 
– les titulaires d'actions au porteur devront, en respectant le même délai, justifier de l'inscription de celles-ci dans 
les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité au moyen d'une attestation de participation délivrée 
par ce dernier. 
 
Par ailleurs, tout actionnaire peut poser des questions écrites au président à compter de la présente insertion. Ces 
questions sont à adresser, soit par lettre recommandée avec avis de réception, soit envoyées à l'adresse 
électronique suivant :" sschwob@grainesvoltz.com" au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de 
l'assemblée, accompagnées d'une attestation d'inscription en compte. Ces projets de résolution présentés le cas 
échéant par les actionnaires seront mis à disposition sur le site internet de la société dès leur réception. 
 
La société tient à la disposition des actionnaires un document unique de vote par correspondance ou par 
procuration ainsi que des cartes d'admission. 
 
Les documents, unique de vote par correspondance ou par procuration seront adressées aux actionnaires inscrits 
en comptes nominatifs. 
 
Les titulaires d'actions au porteur souhaitant utiliser la faculté de vote par correspondance pourront demander par 
écrit un formulaire auprès de la société de telle sorte que leur demande soit reçue ou déposée au siège social six 
jours au moins avant la date de réunion de l'assemblée. Ces formulaires sont disponibles sur le site internet de la 
société et peuvent être demandés à l’adresse électronique suivante" sschwob@grainesvoltz.com". 
 
Le formulaire dûment rempli devra parvenir à la société 3 jours au moins avant la date de la réunion. 
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Les titulaires d'actions au porteur devront joindre au formulaire une attestation de participation établie par 
l'intermédiaire habilité teneur de leur compte constatant l'inscription des actions dans ce compte. 
 
L'actionnaire ayant voté par correspondance n'aura plus la possibilité de participer directement à l'assemblée ou 
de s'y faire représenter en vertu d'un pouvoir. 
 
L’ensemble des documents destinés à être présentés à l’assemblée sont mis à disposition des actionnaires sur le 
site internet de la société dès la publication du présent avis. 
 

Le Conseil d'administration 
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